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Résumé 

Ce document  rappelle les modalités de contrôle de performances sur de nouvelles installations de production 

raccordées en Haute Tension au réseau public de distribution géré par SRD. 
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Fiches d’attestation de performance 

De l’Installation de production 
 

Nom : ……………………… 

 N° SIRET : …………………………… 

SITUEE : ………………………. 

 
 

POUR ANNEXE A LA CONVENTION DE 
RACCORDEMENT 

 
 

 
Extrait modalités de contrôle de performances des installations de production raccordées en haute tension (HTA) 
au réseau public de distribution géré par SRD.   

Toute nouvelle installation de production doit faire l’objet d’un contrôle de performances avant sa 

première mise en service. Un tel contrôle est également effectué avant la remise en service d’une 

installation de production déjà raccordée ayant subi une modification substantielle ou ayant été 

arrêtée depuis plus de deux ans. 

 

Ce contrôle se déroule en deux étapes : 

 La première étape concerne les contrôles à effectuer avant la réalisation des travaux de 

raccordement ou avant la remise en service de l’installation de production au RPD HTA. Ils 

sont effectués au moyen d’attestations avec simulations de type optionnelles réalisées et 

fournies par le producteur sous sa responsabilité. Ces contrôles sont un préalable à la 

délivrance de la convention de raccordement ; 

 La deuxième étape concerne les essais réels effectués conjointement par le producteur et 

SRD après le raccordement de l’installation au RPD HTA et avant sa mise ou remise en 

service définitive. 
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Avant la réalisation des travaux de raccordement de l’installation de production ou avant la remise en service 

d’une installation de production déjà raccordée ayant subi une modification substantielle, le producteur doit à 

l’aide d’attestations avec simulations de type optionnelles prouver la conformité de son installation aux 

prescriptions techniques de l’arrêté du 23 Avril 2008 relatif à la conception et au fonctionnement pour le 

raccordement au réseau public de distribution d’une installation de production d’énergie électrique. 

Pour la réalisation de cette première étape de contrôle de performances, le producteur doit se référer 

aux fiches de performances à contrôler annexées au présent document spécifiant : 

- l’objectif du contrôle ; 

- l’article de l’arrêté traitant la performance à contrôler ; 

- les informations communiquées par SRD nécessaires pour mener à bien le contrôle (simulations 

de type optionnelles pouvant être réalisées, modèles à utiliser, hypothèses d’études, informations 

à fournir…) ; 

- les résultats du contrôle attendus par SRD ; 

- les critères de conformité aux exigences d’SRD. 

Les contrôles de performances à effectuer durant cette première étape sont décrits dans le tableau ci- dessous 

(reprenant les termes de l’arrêté du 6 juillet 2010) : 

 
Le producteur transmet à SRD un dossier technique comportant les attestations susmentionnées 

avant l’envoi par SRD de la convention de raccordement de l’installation au RPD HTA. 

SRD doit par la suite vérifier la conformité du dossier technique à ses exigences. A l’issue de cette vérification, 

deux cas peuvent se présenter : 

- dans le cas d’une conformité totale, SRD autorise le producteur à passer à la deuxième étape du 

contrôle de performances. Pour cela, SRD transmettra dans un premier temps la convention de 

raccordement puis dans un deuxième temps la convention d’exploitation lorsque les ouvrages de 

raccordement seront achevés ; 

- dans le cas d’une non-conformité ou d’une conformité partielle de l’installation de production, SRD 

n’autorise pas le producteur à passer à la deuxième étape du contrôle de performances, la procédure 

de traitement des non-conformités sera appliquée (§ 3.4). 
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Fiche N°2 : Compatibilité du système de protection de l'installation avec celui du réseau de 

distribution 
 

Attestation 

Etape N°1 du contrôle de performances 
 

Objectif: 
 

L’objectif  de  ce contrôle  est  de  vérifier  que  le système de protection Interne de l'installation  de 

production est  compatible avec  celui  mis  en  œuvre  par  le  gestionnaire du  réseau  public  de 

distribution. 

 
Article  associé de l'arrêté du 23 avril 2008 modifié : 

 
Art. 8. - Aucun  des dispositifs de protection de l'Installation de production, y compris les éventuels 

dispositifs internes des  divers  équipements parties  prenantes à cette  installation, ne doit, par  sa 

conception ou son réglage : 

a} Perturber le fonctionnement normal des dispositifs de protection du réseau  public  de distribution 

d'électricité mis en œuvre par le gestionnaire de celui-ci ; 

b}  Etre  activé   dans  des  conditions moins   sévères   que  celles   qui  déclenchent  la  fonction de 
protection de découplage visée à l'article précédent. 

 

Description : 
 

Le but  de ce contrôle est  de vérifier  la coordination du système de protection de l'installation de 

production on avec le système  de protection du RPD. 
 

Cette coordination doit répondre aux objectifs suivants : 
 

La  protection  générale   du   poste   de  livraison  HTA  {NFC  13-100)  destinée  à   séparer 

l'installation du  réseau  public de  distribution d'électricité en cas  d'apparition d'un  défaut 

interne, doit être sélective et coordonnée avec les protections du réseau de distribution. 

Les seuils  et temps  d'action de la protection de découplage doivent être coordonnés avec 

les dispositifs de protection du RPD et la tenue en régime  perturbé de l'installation pour les 

installations de production qui y sont soumises. 

Les  dispositifs de protection interne  de la machine ne  doivent pas  être  activés dans  des 

conditions moins sévères  que celles  qui déclenchent le fonctionnement de la protection de 

découplage. 

 
Résultats: 

 
Le producteur atteste, au travers de la signature de la Proposition Technique et Financière puis  de 

la Convention de Raccordement, que son installation de production est réalisée  conformément aux 

prescriptions définies par SRD lors  de l'étude de raccordement. Celles-ci concernent la protection 

générale du poste de livraison HTA (NFC 13-100) ainsi que la protection de découplage. 
 

Le producteur doit : 
 

Réaliser  une étude de protégeabilité permettant de préciser les dispositions retenues  pour la 

conception et la réalisation de son système de protection interne. 

Vérifier que son système de protection interne ne déclenche pas dans des conditions moins 

sévères que celles  qui déclenchent le fonctionnement de la protection de découplage. 

Fournir une attestation en y synthétisant les réglages de la protection interne. 

 

Critères  de conformité : 
 

L'étude de protégeabilité réalisée par  le producteur doit  montrer que  son  système de protection 

interne ne  déclenche  pas  dans   des  conditions moins  sévères   que  celles   qui  déclenchent le 

fonctionnement de la protection de découplage. 
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Article associé de l'arrêté du 23 avril 2008 modifié : 
 

Art. 10.  - Toute  installation de production raccordée au réseau  public  de distribution d'électricité 

HTA doit  pouvoir fournir ou  absorber, au point  de  livraison, les  puissances réactives  minimales 

fixées comme ci-après  : 

a) Lorsque la tension au point  de livraison est égale à la tension  contractuelle plus ou moins  5 %, 
l'installation de production qui délivre  la puissance Pmax doit  pouvoir  également, sans limitation de 
durée, fournir une  puissance réactive  au  moins  égale  à 0,4  x  Pmax  ou  absorber  une puissance 
réactive au moins égale à 0,35 x Pmax; 

b) Lorsque la tension au point  de livraison s'écarte de la tension  contractuelle comme  il est dit  à 

l'article 13, l'installation de production doit  pouvoir moduler sa production ou sa consommation de 

puissance réactive  dans les limites d'un  domaine de fonctionnement minimal défini  dans  la 

documentation technique de référence  du gestionnaire du réseau public  de distribution d'électricité 

sous la forme d'un diagramme {U,Q]. 

Toutefois, lorsque la capacité  de l'installation de production à fournir ou à absorber  de la puissance 

réactive   n'est  acquise, en  totalité ou  pour   partie, que  par  l'Intermédiaire  de  l'adjonction 

d'équipements accessoires, soit  à  l'Intérieur  du  site  de  l'Installation  de  production, soit,  à  titre 

exceptionnel,  en   complément  des   équipements  existants  du   réseau   public    de   distributlon 

d'électricité, l'Installation  de  production peut  âtre  Initialement raccordée sans  ces  équipements 

accessoires, dès  lors   que  l'étude  mentionnée  a  l'article 3  démontre que  ceux-cl ne  sont  pas 
Immédiatement nécessaires. Cette  dérogation est  subordonnée à l'engagement du producteur  à 

pourvoir ultérieurement à l'adjonction des équipements accessoires susmentionnés à la demande, 

assortie  d'un   préavis,  du   gestionnaire  du   réseau   public    de   distribution   d'électricité.   Cet 

engagement, les  cas  pouvant  nécessiter  sa  mise  en œuvre, ainsi  que  le préavis  précité doivent 

figurer  dans la convention de raccordement. 

Dans  tous  les  cas,  la  puissance réactive  réellement fournie  ou  absorbée par  l'installation  de 

production dans les limites  mentionnées aux a et .b et le mode de régulation sont  déterminés par le 

gestionnaire du réseau  de distribution d'électricité conformément aux principes mentionnés dans 

sa documentation technique de référence  en fonction des  Impératifs de gestion  du  réseau.  Les 

dispositions du  présent  alinéa  sont  précisées en  tant  que  de  besoin  dans  les  conventions de 

raccordement et d'exploitation. 
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3-Capacités constructives de tenue en régime exceptionnel de fréquence. 
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